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UNION INTERNATIONALE DU NOTARIAT

Commission des Affaires Africaines

LEGISLATURE 2011 – 2013

RAPPORT DE LA PREMIERE REUNION DU
BUREAU DE LA CAAf/UINL
L’AN DEUX MIL ONZE
LE 06 MAI

Les membres du Bureau de la CAAf/UINL se sont réunis à Douala en République du Cameroun.

PRESENCE


Etaient présents, les membres du Bureau suivants :

1°) Me Régine DOOH COLLINS, Présidente de la CAAf/UINL 
2°) Me Abdelhamid ACHITE – HENNI, premier Vice-Président de la CAAf/UINL 

3°) Me Salomon LOUBOULA, 2ème Vice-Président de la CAAf/UINL 
4°) Me Papa SAMBARE DIOP, 3ème Vice-Président de la CAAf/UINL 
5°) Me Dorette DISSAKE KWA, Secrétaire

6°) Me Madina SYLLA –Ag Erlaf, Trésorière
ABSENTE ET EXCUSEE
Me Mahoua KONE, qui n’a pu effectuer le déplacement de Douala en raison des difficultés rencontrées à l’Ambassade du Cameroun en Côte-d’Ivoire. Néanmoins, elle a fait parvenir son rapport et ses propositions sur le plan d’action à la Présidente.


Etaient également présentes :

· Me Marquise ALAM EBOUTOU, Présidente de la Chambre Nationale des Notaires du Cameroun ;

· Me Marceline ENGANALIM, conseiller Général de l’UINL.

I- OUVERTURE DE LA SEANCE 

La réunion est présidée par la Présidente de la CAAf/UINL, Me Régine DOOH COLLINS et Me Dorette DISSAKE KWA assure le Secrétariat.

Dans son mot de bienvenue aux membres du bureau, la Présidente a remercié les membres de leur présence. Elle a ensuite précisé quelle a voulu cette réunion restreinte, pour permettre de planifier et coordonner les actions de la CAAf/UINL. Pour ce faire, elle a décliné l’ordre du jour de la réunion :
1°) Présentation du plan d’action de la CAAf/UINL pour le compte de la Législature 2011-2013 par la Présidente ;
2°) Débat sur la mise en œuvre du plan d’action ;

3°) Rapport d’activités de chaque Notariat membre (Les Vice-présidents sont invités à réunir les rapports d’activités trimestriels des Notariats de leurs zones respectives, indiquant notamment les activités menées, les difficultés rencontrées et les solutions qui pourraient être proposées par la CAAf/UINL) ;
4°) Etat de la Trésorerie – Projet de budget 2011 ;
5°) Evaluation du processus d’organisation des rencontres notariales continentales (Université du Notariat d’Afrique et Congrès des Notaires d’Afrique) ;
6°) Divers

II- DEBUT DES TRAVAUX

1°) PRESENTATION DU PLAN D’ACTION DE LA CAAF/UINL POUR LE COMPTE DE LA LEGISLATURE 2011-2013 PAR LA PRESIDENTE
Le plan d’action la CAAf/UINL pour le compte de la Législature 2011-2013 ayant été préalablement transmis aux membres du bureau avant la réunion, la Présidente en fait une brève synthèse, dans le but de laisser plus de temps aux discussions.
Elle précise que la réflexion doit porter sur la planification des activités. En effet, il est important de déterminer précisément celles qui peuvent être réalisées à temps et celles qui pourraient l’être à plus ou moins court terme. Elle doit également porter sur l’avenir, les moyens à dégager et les appuis que la CAAf/UINL pourrait obtenir de ses partenaires.

La planification des activités doit prioritairement concerner les activités notariales traditionnelles et l’organisation des finances de la CAAf/UINL.

Après ces précisions, le débat est ouvert sur le plan d’action.
2°) DEBAT SUR LA MISE EN ŒUVRE DU PLAN D’ACTION 
Le plan d’action de la CAAf/UINL pour le compte de la Législature comporte trois principaux points :

2-a- L’amélioration du fonctionnement de la CAAf/UINL

· La rationalisation des activités au sein de la Commission Africaine :
Pour une meilleure implémentation des actions de la Commission africaine, un questionnaire a été élaboré à l’attention des Présidents des chambres nationales de notaires pour avoir une idée générale du fonctionnement des notariats africains.

Par ailleurs, l’amélioration du fonctionnement passe par la rationalisation des activités de la Commission, la définition des tâches pour chaque responsable de commission (il s’agit d’aider les présidents de commissions de la CAAf/UINL à accomplir leurs tâches dans le sens de la réalisation des objectifs que s’est assignée la Commission continentale), et de la définition du calendrier des réunions et rencontres notariales.
En ce qui concerne le calendrier des rencontres notariales, la Présidente insiste sur le fait que le problème doit être posé au Conseil Général, afin que la programmation des activités et rencontres notariales internationales, tienne compte du calendrier africain. Par exemple, les colloques auxquels la CAAf/UINL est associée et organisés par l’Association du Notariat Francophone sont tenus dans une totale ignorance du programme africain des rencontres.

Me Madina SYLLA – Ag Erlaf intervient alors pour signaler que la faute viendrait peut-être de la CAAF/UINL, qui devrait être capable de définir plus tôt son calendrier d’activités. A cet égard, les membres du bureau présents décident de procéder à la définition d’un calendrier de rencontres. C’est notamment le cas pour l’Université du Notariat d’Afrique qui se tiendra en Juin 2011 au Sénégal au lieu d’Avril qui st la période traditionnelle choisie à cet effet.


La Présidente de la Commission lui rétorque que c’est en raison de la situation sociopolitique de la Tunisie que le Sénégal a été désigné pour abriter la rencontre. Et, étant donné les délais qui étaient désormais limités, il était désormais difficile de respecter la période d’Avril pour l’organisation de l’Université. 

Pour résoudre ce problème, les membres décident qu’à l’occasion de chaque rencontre traditionnelle, au moins deux pays doivent être désignés pour son organisation, afin de pallier plus aisément à la défection de l’un des deux. 
Par ailleurs, il est unanimement convenu de déterminer et de tenir désormais compte de critères objectifs de choix du pays organisateur d’une rencontre notariale. De plus, un calendrier des rencontres devrait être défini pour toute la Législature, pour éviter les situations difficiles rencontrées par le passé. En outre, la CAAf/UINL doit se rapprocher des Notariats pour savoir quels sont ceux qui émettent le vœu d’organiser les rencontres notariales continentales. 

Pour donner un début de réalisation à ces propositions, les participants décident de procéder au recensement des pays qui ont déjà organisé les rencontres notariales et ceux qui ne l’ont pas encore fait. 


Ensuite, les membres du bureau se proposent de définir le calendrier des Congrès et universités du Notariat d’Afrique pour la Législature en cours. 


Les pays suivants sont retenus pour abriter le Congrès des Notaires d’Afrique :

· 2012 – Organisation de la Journée afro-américaine du Notariat au Mexique (par conséquent aucune des deux commissions continentales n’organisera le Congrès cette année-là)

· 2013 – République Centrafricaine ou Burkina-Faso

Les Etats ci-après ont été désignés pour organiser l’Université du Notariat d’Afrique :

· 2012 – Tunisie ou Niger 

· 2013 – Gabon ou Congo
En considération de la proposition faite par Me Mahoua KONE, dans son rapport, le mois d’Avril est retenu par les participants pour l’organisation de l’Université du Notariat d’Afrique (deuxième quinzaine du mois). Un effort doit être fait afin que l’Université se tienne avant le congrès des Notaires de France.

Pour ce qui est du Congrès, le mois d’Octobre a été retenu pour son organisation. En raison des contraintes de calendrier, le choix sera laissé au pays de décider de la date exacte de tenue de la rencontre.

En plus de la rationalisation des activités, la CAAf/UINL devra mettre un point d’honneur sur l’information.
· La diffusion de l’information
Les débats sur le plan d’action se poursuivent et la Présidente informe les membres du Bureau que dans le cadre de l’objectif de diffusion de l’information au sein de la CAAf/UINL, elle a entamé la confection d’un annuaire africain des notaires. Pour ce faire, elle a fait parvenir aux Présidents des chambres nationales de notaires des courriels leur demandant de lui faire parvenir la liste des notaires de leurs notariats, ainsi que leurs adresses complètes, avec en priorité, les adresses électroniques. Dix pays à savoir le Bénin, le Burkina-Faso, la Centrafrique, le Congo, le Gabon, la guinée, le Mali, le Niger, le Sénégal et le Togo ont déjà répondu positivement à cette requête, malheureusement d’autres ne l’ont pas encore fait. 

Ces adresses vont permettre de constituer un annuaire électronique de la CAAfUINL, qui sera ensuite publié sur son site Internet. 
Le site Internet de la CAAf/UINL quant à lui est en train d’être mis à jour.

Elle recommande ensuite une activation de la diffusion de l’information au sein de la Commission continentale. Par ailleurs, une Lettre ou Bulletin d’information de la CAAf/UINL pourrait être créée. L’intensification de l’information contribuera à aller au-delà de la relation professionnelle pour permettre que tous les notaires du continent se sentent personnellement concernés par les activités de la CAAf/UINL.
Toujours dans le cadre de l’information, les Notariats membres sont désormais invités à faire parvenir leurs rapports d’activités trimestriels aux Vice-présidents et en copie à la Présidente de la Commission. Pour permettre une meilleure coordination de l’action, toute information échangée entre les Vice-présidents et les notariats membres de leurs zones doit être transmise en copie à la Présidente.
· L’assistance aux Notariats membres :

La CAAf/UINL entend apporter son aide aux Notariats membres dans plusieurs domaines, notamment l’encadrement de l’accès à la profession, avec pour objectif l’uniformisation du profil de l’emploi. 

Pour ce faire, il faudrait recenser les textes organiques nationaux afin d’analyser les règles qui régissent l’accès à la profession. Les Vice-présidents se chargeront de compiler les textes, recenser les problèmes posés par ces textes et proposer les solutions aux problèmes d’accès à la profession.  Ceci nous permettra d’intervenir auprès des pouvoirs publics, pour l’adoption de règles plus appropriées.

Cette intervention concerne également la réforme du statut des notaires en général et la promotion de son rôle social. L’un des notariats qui nécessite urgemment cette intervention est celui du Bénin, où le notaire n’est pas un intervenant incontournable en matière foncière.

· La formation continue des notaires :

Les notaires doivent s’inscrire dans les différents séminaires programmés. Il en est ainsi des sessions de formation qui seront organisées en collaboration avec l’Ecole Régionale Supérieure de Magistrature et réservées aux notaires, avec l’aide au financement de l’Association du Notariat Francophone (ANF). La CAAf/UINL, fournissant l’expertise intellectuelle. 
Des sessions de formation continue et des Journées Portes ouvertes doivent être organisées au niveau des notariats nationaux avec la participation des notariats voisins, à l’exemple du Togo.

Les Vice-présidents doivent se rapprocher des Notariats membres, pour recueillir les préoccupations et les avis des Etats dans ce sens.
· La coopération avec les organisations internationales

La CAAf/UINL doit engager une action ciblée envers les organisations internationales pour proposer son expertise dans certains domaines, notamment l’utilité sociale du Notariat dans le domaine foncier, avec le Groupe de Travail Titrement.

2-a-Les actions spécifiques en faveur de l’amélioration des performances de la CAAf/UNL

· Elaboration du règlement intérieur de la CAAf/UINL

La responsabilité de la rédaction du projet de règlement intérieur avait été confiée à Me Gaoussou HAÏDARA. Mais ce projet (qui se résumait en des modalités de règlement des élections) n’avait été produit que dans le cadre de la désignation des candidats aux différentes commissions des instances de l’UINL, à l’occasion du renouvellement des responsables à la tête des instances de l’UINL pour le compte de la Législature 2011-2013.
Pourtant, le règlement intérieur a pour objectif d’organiser le fonctionnement quotidien de la CAAf/UINL. Par ailleurs, de nouveaux notariats adhèrent à l’UINL sans connaître les textes et partant les règles de fonctionnement. Il est par conséquent plus qu’urgent de procéder à l’élaboration de ce règlement afin de rationaliser définitivement le fonctionnement administratif et financier de la Commission africaine.

Il faut fixer les modalités pratiques de rédaction du règlement intérieur. Pour ce faire, Me Régine DOOH COLLINS, Me Daniel SEDAR SENGHOR et Me Papa SAMBARE DIOP sont désignés à cet effet.

· La promotion de l’utilité sociale du Notariat

Le grand public a une fausse opinion de la profession notariale. C’est la raison pour laquelle des actions doivent être engagées dans le social. C’est déjà le cas avec le projet de délivrance des actes d’état civil.
Mais d’autres actions doivent être menées en direction des pouvoirs publics et de la société pour les instruire sur le rôle et l’utilité sociale du Notariat. Le Notariat africain doit œuvrer dans le sens de la résolution des problèmes socio-économiques du continent, de la lutte contre le blanchiment d’argent et de la lutte contre la cybercriminalité.

Un point doit être mis sur la lutte contre le blanchiment d’argent et se pose avec acuité dans les Etats africains. Dans ce sens, des sessions de formation doivent être organisées par les notaires pour les éduquer en même temps que les pouvoirs publics qui doivent mesurer l’intérêt de l’intervention du notaire dans la lutte contre le blanchiment d’argent. 

· La relecture des actes uniformes :

Une session de relecture des actes uniformes sera organisée par le Secrétariat Permanent de l’OHADA. La Présidente propose que chaque Président des Notariats membres de la CAAf/UINL fasse parvenir une correspondance au Secrétariat Permanent de l’OHADA, pour proposer qu’au moins un notaire soit membre des commissions techniques venant de chaque pays. Cette correspondance sera transmise en copie à la Présidente de la CAAf/UINL. Elle pourra alors réunir ces correspondances et s’adresser au Secrétaire Permanent dans ce sens. 

3°) RAPPORT D’ACTIVITES DE CHAQUE NOTARIAT MEMBRE 

Dans le but d’accroître la visibilité de la CAAf/UINL, Madame la Présidente avait prévu d’effectuer des visites de travail dans les chambres nationales du Bénin et du Tchad. Une seule visite a été effectuée au Bénin le 28 Avril 2011CAAf/UINL.
Dix (10) Notariats (Algérie, Bénin, Burkina-Faso, Centrafrique, Congo, Gabon, Mali, Sénégal, Togo) ont fait parvenir leurs rapports d’activités périodiques, allant de Janvier 2011 à Avril 2011 (en dehors de l’Algérie qui nous a transmis un programme d’activités). 

L’impression générale qui se dégage à la lecture de ces rapports est que les Notariats africains, en fonction de leurs réalités et de leurs spécificités mènent de nombreuses actions dans le sens de l’amélioration de l’exercice de la profession, de la réforme du statut des notaires au plan national et de la promotion du rôle social du Notariat.

Il serait donc question pour la CAAf/UINL, de les aider à mieux coordonner ces activités afin qu’elles produisent les résultats escomptés. 

Toutefois, des efforts restent à fournir au niveau du suivi et de la pérennité et de la participation des membres des chambres nationales à ces actions.

 En tout état de cause, nous pouvons retenir les éléments suivants des rapports qui nous ont été présentés par les Vice-présidents :

· Premier Vice-président : Me Adelhamid ACHITE – HENNI

Il a d’abord tenu à faire l’observation selon laquelle, la méthode de tenue et d’organisation de la réunion en cours est excellente, tant elle permet de définir l’orientation à donner à l’action de la CAAf/UINL. Ensuite, il a procédé à la présentation des rapports d’activités des notariats de sa zone :
· Chambre des notaires d’Algérie :
Dans le calendrier du Notariat algérien, les activités sont prévues de janvier à décembre et se déroulent en diverses rencontres dont :

· La tenue des réunions du bureau chaque mois (elles portent généralement sur l’information, le respect de la déontologie, le programme de l’inspection des études). En ce qui concerne l’inspection réglementaire, le guide de l’inspecteur et le guide de l’administrateur provisoire ou liquidateur seront bientôt publiés).
· Les réunions  statutaires du bureau de la Chambre Nationale se tiennent quatre fois par an. La dernière réunion s’est tenue le 21 Avril 2011.

· Dans le cadre du programme national de formation des auxiliaires de justice, appuyé par le Ministère de la justice, il est entrepris la formation de 25 à 35 notaires sur la loi, la promotion immobilière et le droit des affaires.

· En ce qui concerne la discipline, trois conseils de discipline seront bientôt tenus contre des notaires qui auraient enfreint des règles.
· Chambre des notaires de Tunisie :

· Avant la Révolution : 

Il était question pour le notariat tunisien, de réformer la Loi régissant le Notariat en Tunisie, en raison notamment de ses particularités (les notaires officient à deux). Pour ce faire, contact avait été pris avec la tutelle. Le Ministre de la Justice s’était engagé à améliorer la loi notariale tunisienne pour adapter l’ensemble des lois tunisiennes au même niveau.
· Après la révolution :

Me Imed AMIRA a été désigné membre du conseil National Consultatif, commission pour élever l’ensemble des lois tunisiennes au même niveau.

· Chambre des notaires du Maroc :

En l’absence d’un rapport d’activités de la Chambre, Me ACHITE -HENNI a indiqué que la seule activité dont il est informé est la présentation de la nouvelle loi sur la réforme de statut des notaires, le 18 avril 2011, en présence du Président de l’UINL, Me Jean-Paul DESCORPS. L’Algérie avait été invitée à cette cérémonie, mais n’a pas pu y être représentée.
Par ailleurs, il se pose au Maroc, le problème de l’existence de deux instances qui se chargent de l’organisation du Notariat : la Chambre Nationale du Notariat Moderne du Maroc et le Conseil National des Notaires. Les membres du bureau s’attardent sur la situation du Notariat marocaine et la Présidente de séance rappelle qu’elle a reçu en ampliation une correspondance adressée au Président de l’UINL, Me Jean-Paul DESCORPS, par la Présidente du Conseil National des Notaires du Maroc, se plaignant de l’absence de leur représentation au sein des instances de l’UINL. A cet effet, une mission d’information devait se rendre à Rabat pour écouter les différentes parties et tenter de trouver une solution au problème. De plus, il a été demandé à Me SEFRIOUIH de faire ses observations sur la situation du Notariat au Maroc.
Me Régine DOOH COLLINS profite de cette occasion pour préciser que la CAAf/UINL dépend de l’UINL et obéit par ses conséquent à ses statut et règlement. Mais, il n’est pas convenable qu’un pays africain s’adresse directement à l’UINL sans passer par la CAAf/UINL.

En outre, il est important que les notariats du nord, notamment le Maroc, membres de la CAAf/UINL s’impliquent davantage dans les activités de la CAAf/UINL. En effet, les notaires membres des notariats qui ne participant pas aux activités, ne doivent plus occuper des postes à l’UINL. D’ailleurs, cette règle s’applique à tous les notariats membres de la CAAf/UINL et une résolution y sera  consacrée dans le règlement intérieur de la Commission.
Quoiqu’il en soit, les participants retiennent que la situation du Notariat marocain sera évoquée en Conseil de direction. 

· Deuxième Vice-président : Me Salomon LOUBOULA

· Chambre Nationale des Notaires du Cameroun
* Activités menées

· Réunion de préparation avec la Chancellerie dans le cadre de l’organisation de l’examen de premier clerc de notaire.

· Participation à la rencontre organisée par le ministre de l’économie, de la planification et de l’aménagement du territoire, dans le cadre de la poursuite des objectifs de politique économique, avec les opérateurs économiques  au siège du GICAM à Douala, sur le thème  « La stratégie pour la croissance et l’emploi du gouvernement et le rôle de l’entreprise ».

· Contribution  à la mise en œuvre du projet d’appui à la modernisation du cadastre et au climat des affaires au Cameroun, dont la chambre des notaires du Cameroun est l’un des membres du comité de pilotage, installés le 20 Avril 2011, par monsieur le Ministre des Domaines et des Affaires foncières.

· Contribution à la réalisation du réseau géodésique national unique de référence matérialisé au sol au Cameroun. La mise en œuvre de cette opération, a pour but de doter le Cameroun d’un réseau géodésique unique internationalement reconnu et approuvé, afin de confectionner un cadastre national numérique fiable.

· Contribution à l’amélioration du climat des affaires notamment à travers la participation à la deuxième session du Cameroon Business Forum le 09 Mars 2011, sur le thème de l’amélioration du climat des affaires au service du développement de l’entreprenariat au Cameroun.

· Participation aux sessions de formation organisées par la Société Financière Internationale sur le crédit-bail du 28 au 29 Mars 2011 à Douala.

· Contribution à l’opérationnalisation des guichets uniques de création d’entreprise dans les villes Yaoundé et de Douala.

· Les travaux continuent d’être menés en rapport avec la Chancellerie pour parvenir à la réforme du statut des notaires au Cameroun.

· La chambre des notaires a été contactée par le Programme d’appui à la justice  dans le but de le soutenir dans la formation continue des magistrats et auxiliaires de justice. Un atelier de formation sur les voies d’exécution a été organisé à Kribi le 11 Avril 2011.
· Participation à la formation de trente juristes camerounais, Magistrats, Notaires, avocats et huissiers à l’ERSUMA de PORTO NOVO au BENIN. Cette formation a porté sur les sujets suivants : pratiques et contentieux des saisies en droit OHADA, bail commercial et vente commerciale, sociétés commerciales et contentieux du transport des marchandises.

· La Chancellerie a programmé l’organisation de plusieurs séminaires sur les textes OHADA dans plusieurs localités du pays.

* Activités en perspective :

- L’université de Dschang a demandé la collaboration de la Chambre pour un nouveau cycle de formation qu’elle désire mettre en place en son sein. Un comité de réflexion sera mis en place par le bureau à cet effet.
- Organisation du cinquantenaire du notariat camerounais : la chambre des notaires étudiera le meilleur moyen d’évoquer par certaines actions marquantes, le cinquantenaire de l’existence de notre profession.

- Création d’une caisse  pour certains événements : la chambre étudiera un projet de caisse permettant de financer certains événements qui peuvent survenir à l’improviste.

· Chambre Nationale des Notaires de Centrafrique :

· Actualisation en Décembre 2010 du tarif des actes notariés ;

· Des efforts sont fournis dans le sens d’améliorer la fréquence des réunions de la Chambre.

· Chambre des Notaires du Congo :

· Sur le plan national :

· Me Salomon LOUBOULA a été réélu à la tête de la Chambre au cours de l’Assemblée Générale du 9 avril 2010 pour un mandat de deux ans.

· Accomplissement des actions dans le sens de l’amélioration des rapports entre la Chambre des notaires et la Chancellerie et dans le sens du respect des textes organiques de la Chambre par ses membres.

· Des offices occultes ont été fermés et leurs animateurs, mis aux arrêts à Pointe Noire et à Brazzaville.

· Contrôle de tous les offices notariaux du Congo en vue de leur mise en harmonie avec les textes régissant la profession.

· La Circulaire n°001/CNNC/P-B/2011 du 15 Janvier 2011 relative à la délivrance des attestations de mise et de fin de stage attribue cette compétence au Bureau de la Chambre Nationale des Notaires du Congo. La mise en œuvre de cette Circulaire a permit d’aboutir au contrôle de la nomination des notaires.

· Une commission composée des notaires désignés par le bureau de la Chambre et les membres de la Chancellerie a pour rôle de travailler sur la réforme de la Loi organique en cours.

· Des séances de travail ont été organisées avec les Procureurs Généraux des cours d’Appel et ont permit de mettre fin aux prestations de serment incontrôlées et à la mise en application de la Circulaire sus indiquée.

· Dans le cadre du projet de création du Centre de Médiation et d’Arbitrage des Chambres Consulaires du Congo « CEMACO », la Chambre a participé le 7 avril 2011 à l’Atelier de Concertation sur les projets de textes fondateurs, organisé à Brazzaville avec l’appui du Projet de renforcement des capacités commerciales et entrepreneuriales en République du Congo en abrégé « PRCCE » (coopération Congo-Union Européenne). 
· Sur le plan international :

· La Chambre a pris part aux Journées Internationales de recyclage sur les Actes uniformes révisés, qui se sont tenues à Douala, du 28 au 29 mars 2011, à l’initiative du Centre Africain pour le Droit et le Développement en abrégé « CADEV ».  
· Du 20 au 21 avril 2011, la Chambre a pris part au Colloque International de Kinshasa, organisé par le Ministère de la Justice et des Droits  Humains de la République Démocratique du Congo, conjointement avec le  Conseil Supérieur du Notariat, l’Institut Euro-Africain de Droit  Economique, de la CAAf/UINL, de l’Association du Notariat Francophone, sous la thématique générale : « le droit OHADA, le notaire et la sécurisation de l’investissement en Afrique ».
· Chambre des notaires du Gabon :
Le 04 février 2011, une séance de travail avec la Direction Générale de la Caisse des Dépôts et Consignations, établissement  créé par l'ordonnance numéro 024/PR2010 du 12 août 2010 a été organisée.


Cette Caisse des Dépôts et Consignations est notamment chargée de gérer les dépôts règlementaires des notaires, des huissiers, des mandataires judiciaires et des autres professions juridiques. L'ordonnance précitée a fait l'objet d'une ratification par le Parlement  aux termes de la loi  numéro 045/2010du 12 janvier 2011; promulguée suivant le Décret numéro 0128/PR du 12 janvier 2011.

La mise en place de cette institution pourrait nous permettre de relancer l'épineux problème d'assurance responsabilité civile que nous avons depuis quelques temps.

En raison des différents changements intervenus à la Chancellerie, les textes concernant le Code de Déontologie Notariale, le projet de Décret portant révision du tarif des notaires, la résiliation par la Compagnie d'Assurances AXA de la police assurances responsabilité des notaires du Gabon, transmis régulièrement à Madame le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice pour approbation, suivant arrêté en novembre 2009 et redéposé auprès de la Directrice des Affaires Civiles le 10 mai 2010 sont toujours en instance. Lors d'un récent entretien réalisé le 23 mars 2011 avec la nouvelle Directrice, il semblerait que le dossier est introuvable.

Le Président de la Chambre assure dans son rapport que cette attitude préjudiciable à la profession connaîtra bientôt une fin .En effet il y a 24 heures lors d'une audience accordée par la plus Haute Autorité  de la République, instruction a été donnée à un proche collaborateur pour l'organisation d’une rencontre avec la nouvelle équipe ayant en charge la Chancellerie. Les notaires gabonais semblent confiants dans la mesure où des pratiques d'un autre âge ont été dénoncées.

Enfin conformément  à l'article  18 de leurs statuts, l'assemblée générale annuelle des notaires du Gabon se tiendra au mois de juin prochain.


La présidente rappelle que le notariat gabonais a connu un problème relatif à certains notaires qui ont été nommés mais n’ont jamais ou exercer leurs fonctions. Le rapport fourni par le Président NDELIA n e fait as état de ce problème.

Au terme de sa présentation, Me Salomon LOUBOULA relève que les problèmes des notariats de sa zone de compétence sont les mêmes : le statut des notaires qui requiert une réforme et  l’absence de participation massive des notaires aux activités notariales.

· Quatrième Vice-président : Me Papa SAMBARE DIOP
· Chambre des notaires du Burkina-Faso :

Au Burkina-Faso, beaucoup d’actes sont annulés sans la mise en œuvre de la procédure de faux. Ainsi, les copies exécutoires signées par les notaires n’ont aucune valeur et ne sont pas pris en compte.

Les participants recommandent de proposer au Notariat du Burkina-Faso de revoir les dispositions légales prévues en matière d’inscription de faux. Mais, retiennent que ce problème relève clairement de la méconnaissance du rôle du notaire par tous les acteurs sociaux.
· Chambre Nationale des Notaires du Mali :

· Deux assemblées générales se sont tenues le 23 Février et le 10 Mars 2011. La première assemblée avait pour ordre du jour le compte rendu du 22ème Congrès des Notaires d’Afrique, la planification des activités du premier semestre et le réexamen de la situation des aspirants notaires. Lors du 22ème Congrès des Notaires d’Afrique, Mes Abdoulaye HARRISSOU et Moustapha N’DIAYE avaient été désignés pour intercéder auprès des pouvoirs publics maliens afin qu’ils soient exemptés de stage. Cette demande n’a pas abouti.

La deuxième assemblée était consacrée aux statuts de la profession. Au cours de cette Assemblée, des modifications ont été introduites dans le statut des notaires et concernent principalement l’admission à la profession.
· Participation au séminaire de sensibilisation à  la sécurisation foncière, organisé à l’attention des parlementaires francophones organisé en collaboration avec le Conseil Supérieur du Notariat français qui s’est tenu à Bamako les 14 et 15 Avril 2011. En raison des problèmes fonciers que connaît le Mali, l’ancien Directeur des domaines et du cadastre s’était engagé à accompagner la Chambre Nationale des Notaires du Mali dans le processus de mise en œuvre du Titre Simplifié Sécurisé au Mali. Il lui a alors été demandé de fournir une lettre demandant au Conseil Supérieur du Notariat d’envoyer une mission d’audit. La Chambre Nationale des Notaires du Mali assure le suivi pour obtenir cette correspondance qui permettra d’engager l’implémentation de ce projet.

· Chambre des notaires du Niger :
· La Chambre des notaires du Niger s’est agrandie avec la nomination de deux greffiers-notaires.
· Activités du bureau de la chambre sur le plan national :
· En Août 2010, un confrère a abandonné son office notarial pour diverses raisons personnelles et politiques. Un courrier a été adressé à cet effet au Procureur Général de Cour la Cour d’Appel de Niamey dont nous relevons le 18/10/2010. Après plusieurs échanges de correspondances, il a été convenu de la désignation d’un intérimaire pour l’administration et la gestion de son office durant sa vacance. Mais en lieu et place de l’intérim, le Ministre a mis son office en vacance en vue de la réattribution de sa charge, en violation de l’article 10 de la Loi n°98-06 du 29/04/1998 portant Statut des Notaires au Niger.

Or, l’article précité renvoie au Décret d’application n°2004-198/PRN/MJ du 09/07/2004 qui précise en son article 14 que la vacance est prononcée par une commission composée entre autres membres de 2 notaires et après que le notaire concerné ait pris connaissance de son dossier et émis ses observations écrites.

Le notaire en question a fini par introduire un recours gracieux auprès de la Chancellerie ; recours, pour lequel, la chambre va incessamment se réunir pour définir les modalités de soutien au confrère. 

· la Chambre statuera sur la nomination d’un greffier-notaire n’ayant pas satisfait au nombre d’années requis (15 ans) pour sa reconversion.

· Les cartes professionnelles des notaires en qualité d’officiers ministériels, ont été obtenues.
· Le bureau, fin Décembre de l’année 2010 a introduit une demande d’attribution d’immeuble pour servir de siège à la Chambre des notaires du Niger auprès des autorités de transition. 

· Au cours du mois de Mars 2011, le bureau a introduit auprès des autorités de transition un projet de textes modificatifs de la Loi portant Statut des Notaires ainsi que du décret d’application ensemble avec une note de présentation. Ce projet comporte des modifications qui pourraient permettre d’améliorer l’accès à la profession et l’exercice de la profession notariale au Niger.
· Le bureau a eu à faire face à l’entrée de avocats dans la profession alors que leurs textes ne prévoient pas la réciprocité, et ce, au moyen d’un texte modificatif introduit anonymement mais malgré tout soumis à la commission chargée de la réforme législative en matière pénale, civile et commerciale (organe institué pour la révision des textes au Ministère de la Justice).

· Le bureau a enfin obtenu une conversion (Permis Urbain d’Habiter, Permis d’occuper, Autorisation de Bâtir et autres appellations assimilées) et/ou l’harmonisation des titres de propriété établis par la Communauté Urbaine de Niamey en Acte de Cession d’Immeuble (A.C.I.). En effet, il a fallu arrêter la Communauté Urbaine de la Ville de Niamey qui renflouait ses caisses en pratiquant la conversion au moyen d’un coût par mètre carré (ce qui s’assimile à une répétition du prix d’achat).  In fine le bureau a obtenu un prix forfaitaire de deux cent mille (200.000) Fcfa par titre de propriété converti en A.C.I.

· Toujours avec la Communauté Urbaine de la Ville de Niamey, le bureau a obtenu l’abrogation des formalités antérieures d’établissement de duplicata d’acte de cession d’immeuble. Le nouvel arrêté a redéfini les conditions (toutes aussi garantes de la sécurité juridique) et fixe un délai dans lequel la Communauté Urbaine de la Ville de Niamey s’oblige à produire le duplicata, dès lors que, les conditions préalables sont réunies.

· Autres activités de la Chambre:
· Participation au Forum sur l’Entreprenariat des Jeunes au Niger, en Décembre 2010, sous l’égide du Ministère du Commerce, de l’Industrie et de la Promotion des Jeunes Entrepreneurs ;

· Janvier 2011, membre du Comité Technique Chargé de l’Elaboration de la Stratégie de Développement du Secteur Financier, créé suivant arrêté n°0494/MEF/CCE/DGECA/DMCE du 29 Décembre 2010 du Ministre de l’Economie et des Finances ;

· Février 2011, à la troisième Université du Notariat Togolais avec pour thèmes «  Les cessions des droits sociaux en droit des sociétés OHADA » et « Vente en l’état futur d’achèvement (avant contrat- prêt et garanties- procédure complète) ;

· Février 2011, à la Table Ronde des Partenaires de la Justice, portant sur le Plan quadriennal de la Politique Sectorielle sous l’égide du Ministère de la Justice en partenariat avec l’Ambassade de France ;

· Février 2011, au séminaire de sensibilisation sur le thème « Le Financement des Entreprises par le Canal du Marché Financier Régional de l’UEMOA : Processus d’Appel Public à l’Epargne » organisé par la Bourse Régionale des Valeurs Mobilières (BRVM) ;

· Février 2011, pour la session de formation délocalisée Zone Afrique de l’Ouest sur le thème : « Problèmes pratiques posés par l’application de l’Acte Uniforme organisant les procédures Collectives », à l’Ecole Régionale Supérieure de la Magistrature (ERSUMA) ;

· Mars 2011, dans la Commission chargée de la réforme législative en matière pénale, civile et commerciale ;

· Mars 2011, au séminaire sur la formation en légistique à l’Ecole Nationale d’Administration et de Magistrature ;

· Avril 2011, au séminaire de sensibilisation à la sécurisation foncière à l’attention des parlementaires d’Afrique Francophone à Bamako (MALI) ;

· Les difficultés rencontrées :
- La vacance de charge d’un notaire et du greffier-notaire ne satisfaisant pas au nombre d’années requis, 
- Dissonance dans les relations des notaires du Niger avec les banquiers en matière de garanties bancaires.

· Perspectives :
Mise en place de JOURNEES NOTARIALES AU NIGER. La première serait placée sous le signe de l’harmonisation des vues avec les banquiers de la place. Notamment, sur le rôle ou la mission du notaire dans les formalités et la mise en place des garanties de son client. L’idée est lancée depuis quelques temps et souhaitons arrêter le thème de manière définitive avec l’association professionnelle des banques du NIGER (APB).

· Chambre des Notaires du Sénégal :

· Activités au sein de la Chambre : participation aux sessions de formation au profit de ses membres et collaborateurs.

· Actions sociales : soutien au milieu sportif (judo et football)

· Veille quotidienne au respect des dispositions statutaires, déontologiques, au soutien et à l’assistance confraternelle et sociale en général.

· Collaboration avec les pouvoirs publics :

La constante collaboration avec les services publics a renforcé la présence du notariat sénégalais dans les cercles de décisions, et a favorisé la participation de la Chambre des notaires  à des travaux et ateliers  dont entre autres :

* L’atelier de mise à niveau sur les Actes Uniformes révisés : les Sûretés et le Droit Commercial Général,

* Les travaux de réforme totale du Code Général des Impôts (CGI),

* L’atelier de mise à niveau portant sur le projet de transformation du permis d’occuper en titre foncier au Sénégal,

* La mise en place d’un cadre réglementaire spécifique à l’activité de crédit-bail au Sénégal.
· Maintien d’une relation de proximité avec la Chancellerie et le Parquet Général, la Centif, la Caisse des Dépôts et des Consignations (CDC), L’APIX, le  Conseil National du Patronat (CNP) et la Confédération Nationale des Employeurs du Sénégal (CNES).
· Perspectives :

· La  mise en place de la Mutuelle Notaires – Experts- Avocats,

· La certification à la qualité de la Chambre des Notaires

· L’Uniformisation des Panonceaux et du Sceau sec

· La finalisation et l’adoption du code de déontologie.

Après la présentation de trois Vice-présidents, Me Régine DOOH a procédé à la présentation des rapports de deux Notariats membres de la zone de compétence de la troisième Vice-Présidente, Me Mahoua KONE, absente et excusée.

· Chambre des Notaires du Bénin : 

· Election d’un nouveau Bureau le 8 Avril 2011, présidé par Me Véronique AKANKOSSI DEGUENON, pour deux ans. Il prendra service dans la deuxième quinzaine du mois de mai.

· Action de promotion de la profession notariale sur le territoire béninois depuis 2009 par la réalisation d’émissions télévisées. Malgré le succès connu par cette action, elle est en panne d’enregistrement.

· Un séminaire de deux jours a été organisé sur la déontologie notariale à l’intention des notaires et des stagiaires. Quelques propositions ont été faites pour améliorer le Code de déontologie professionnelle béninois.
· Pour pallier au manque de formation des stagiaires et des clercs de notaires, un décret a été initié pour la création du centre béninois de formation des notaires et des clercs de notaires. L’aboutissement de ce projet est retardé par les lenteurs administratives.

· Le nombre de notaires béninois est passé à 35 et un examen professionnel est en cours de préparation et aura lieu vers la fin du mois de Mai 2011.
· Me Régine DOOH COLLINS, Présidente de la CAAf/UINL, a effectué une visite de travail au siège de la Chambre, le jeudi 28 avril 2011. Cette visite a connu la présence de nombreux notaires béninois. Les échanges qui se sont avérés très fructueux, tournaient autour du plan d’action de la CAAf/UINL pour la Législature 2011-2013 et des suggestions pour améliorer sa mise en œuvre.

· Chambre des Notaires du Togo :
· Au sein de la Chambre : Organisation de la 3ème Université du Notariat togolais à Lomé du 14 au 16 Février 2011, à laquelle ont assisté les représentants des chambres du Bénin, du Niger, du Burkina-Faso et du Sénégal. Elle portait sur les cessions des droits sociaux en droit des sociétés OHADA et sur la vente en l’état futur d’achèvement.

· Actions au service de la paix sociale

- Le 07 Février 2011 : Première conférence du projet « ATENS » animé par M. Jean-Pierre, Ancien Premier Ministre de la République Française sur le thème « 50 ans après, la puissance publique et l’ordre mondial ».
- Le 10 Février 2011 : Atelier de validation du document technique élaboré lors de l’atelier de réflexion dans le cadre de la mise en œuvre du projet FED 2010/239-966 « faciliter et développer l’accès au financement des PME en Afrique de l’Ouest ».

- Le 18 Février 2011 : Séminaire de Formation organisé par l’Ordre des Avocats du Togo, en collaboration avec le Service de Coopération et de l’Action Culturelle de l’Ambassade de France au Togo, sur le thème « Le Recours devant la C.C.J.A ».
- Le 09 Mars 2011 : Déjeuner Débats sur le thème : « Les principales modifications apportées au Code Général des Impôts par la loi de finances pour la gestion 2011 » organisé par "Les Mercuriales Infos".
- Le 16 Mars 2011 : Journée de diffusion des comptes extérieurs du Togo au titre de l’année 2009, organisée par la BCEAO, sur le thème : « Impact des envois de fonds des travailleurs migrants sur le développement économique du Togo ».
- Le 17 Mars 2011 : Séance de Travail organisée par le Secrétariat Permanent pour le Suivi des Politiques de Réformes et des Programmes Financière du Ministère de l’Economie et des Finances, dans le cadre des réformes et de la contribution de la profession de notaire au renforcement de la gouvernance économique.
- Le 21 Mars 2011 : Réunion dans le cadre du Suivi des Politiques de reformes et des Programmes Financiers du Ministère de l’Economie et des Finances.
- Le 24 Mars 2011 : Rencontre avec le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice Chargé des Relations avec les Institutions de la République.
- Du 30 Mars à Juin 2011 : Travaux de groupe « Environnement des Affaires », organisés par le Comité chargé de l’Elaboration de la Stratégie de Développement du Secteur Financier, du Ministère de l’Economie et des Finances.

- Du 29 Mars à Juin 2011 : Travaux de groupe pour la révision de la Loi N° 88-04 Portant Création de l’Ordre des Géomètres au Togo du 02 Mai 1988.
La Chambre Nationale des Notaires du Togo a tenu son Assemblée Générale Ordinaire de l’année 2011, le 14 Avril 2011. 
· Action en perspective : une Assemblée Générale Extraordinaire est prévue pour le 05 Mai 2011, pour l’élection des membres du bureau de la nouvelle Chambre pour le compte de la législature 2011 – 2014.

Au terme de cette présentation, la Présidente de la Caf/UINL, avant de procéder à la présentation du rapport de l’Ile Maurice, précise qu’il est important que la Chambre des Notaires du Togo modifie l’appellation « Université du notariat togolais » car non seulement, le terme « Université du Notariat » appartient à la CAAf/UINL, mais en plus, elle risque de créer la confusion avec l’Université du Notariat d’Afrique qui  réunit tous les notaires du continent.
· Chambre Nationale des Notaires de l’Ile Maurice :

· Activités menées :

· Organisation d’une session de formation continue des notaires mauriciens du 26 au 29 Mars sur le thème suivant : « le droit international privé et pratique notariale ».

· Tenue de l’Assemblée Générale de l’Association des Notaires de l’Ile Maurice le 28 Avril 2011 et élection du bureau pour un nouveau mandat de deux ans.

· Les inspections des études notariales ont démarré et permettent d’assurer une discipline accrue et la protection des usagers de la profession.

· Activités en perspective :

· Organisation du Congrès des Notaires d’Afrique en octobre 2011,

· Participation à la réunion du conseil Général de l’UINL à Varsovie,

· Participation à l’Assemblée du Notariat Francophone à Cannes en juin 2011.

4°) ETAT DE LA TRESORERIE

La Trésorière de la CAAf/UINL, Me Madina SYLLA – Ag Erlaf, informe les membres du Bureau que le solde du compte de la CAAf/UINL au 31 Décembre 2010 s’élève à 16.841.400 F CFA. Me Olagnika SALAM, ancien Trésorier de la CAAf/UINL, a envoyé des documents à  l’UINL et à l’actuelle Trésorière. Mais, les renseignements contenus dans ces documents ne concordent pas toujours. En effet, dans des documents identiques, apparaissent des informations contradictoires.


Une correspondance a été adressée à Me Olagnika SALAM pour demander le virement des sommes dans le nouveau compte créé. Mais cela n’a pas été fait. Aussi, Me Madina SYLLA-Ag Erlag propose que ce montant ne soit pas pris en compte dans le budget 2011 de la CAAf/UINL.


Me Régine DOOH COLLINS rappelle que le problème de la Trésorerie de la CAAf/UINL est un problème grave qui dure depuis au moins deux législatures et explique les raisons pour lesquelles les documents de Trésorerie (situation des comptes) promis par Me SALAM n’ont pas encore fourni les éléments de trésorerie qui lui sont demandés. Elle indique qu’il a été invité par ses soins, à virer  les montants détenus dans le compte de la CAAf/UINL.


La Présidente de séance note qu’aucun compte rendu de la Trésorerie n’a été fait à l’Assemblée Générale de la  CAAf/UINL depuis au moins deux assemblées. Les actions actuelles ont pour but de montrer que le nouveau bureau fait des efforts pour obtenir les éléments qui permettront d’établir une situation claire des comptes.

Un autre problème est celui de la justification des dépenses effectuées par les commissions et groupes de travail de la CAAf/UINL. Mais cela ne montre que davantage le problème de la Trésorerie de la CAAf/UINL.
Cependant, les commissions doivent fournir des rapports d’activités. Elles doivent présenter un plan d’action et un budget prévisionnel, en tenant compte des moyens limités de la Commission. En fonction de ce plan, un montant sera alloué aux différentes commissions. Un délai leur sera donné pour donner ces renseignements. Dans le cas contraire, la dotation à allouée à la commission ne sera pas versée. Mais, si un rapport d’activités est fourni en fin de mandat en même temps que le plan d’action, la dotation pourra être reversée a posteriori.
La CAAf/UINL doit chercher des appuis financiers et des partenaires au financement. Il serait par exemple important de demander l’aide au financement pour la prise en charge du secrétariat permanent de la CAAf/UINL. 


Le budget sera élaboré avec les éléments que la Trésorière détient.

5°) EVALUATION DE L’ORGANISATION DES RENCONTRES NOTARIALES
· Congrès des notaires d’Afrique :

Pour ce qui est du Congrès, le Présidente informe les participants qu’il se tiendra en Ile Maurice, à partir du 27 Octobre 2011. Cette période est choisie en raison du calendrier mauricien, qui ne permet pas de programmer la rencontre en Novembre.

Le Président de la chambre des notaires de l’Ile Maurice a proposé des thèmes. Mais, le souci étant de retenir des thèmes fédérateurs, c’est-à-dire qu intéressent l’ensemble des notaires du continent, le choix des membres du bureau est porté sur les thèmes ci-après :

· Notariat et arbitrage ;

· Formation en secrétariat juridique.

· Université du Notariat d’Afrique :

L’Université du Notariat d’Afrique se tiendra au Sénégal à la fin du mois de Juin (les 22, 24 et 25 Juin 2011). Les thèmes retenus sont :

· L’organisation d’une étude ;

· Le crédit-bail ;

· Le nouveau droit des sûretés.

La Présidente informe les membres présents qu’elle a contacté la Présidente de la commission Thèmes et Congrès, Me Fatoumata YARI YANSANE, avec en copie Me Alioune KA, Président du Comité d’organisation de l’Université, leur recommandant de faire parvenir au plus tôt le formulaire d’inscription à la rencontre ainsi que la fiche de réservation hôtelière, et tout autre renseignement relatif à l’organisation de l’activité.  

Maître Papa SAMBARE DIOP plaide pour que le montant des frais de participation aux rencontres, notamment l’Université, soient revu à la hausse. Les membres du bureau accèdent à sa requête, tout en précisant que ce n’est qu’une réponse de principe, car en réalité, la question ne peut être débattue qu’en Assemblée Générale des membres de la CAAfUINL.
· L’Assemblée Générale des notariats membres de la CAAf/UINL :

Elle aura lieu le 22 Juin 2011 en marge de l’Université du Notariat d’Afrique, au Sénégal. Toutefois,  l’ordre du jour reste à définir. Dans ce sens, plusieurs propositions ont été faites :
· Thèmes à étudier : Communication sur l’Union (exposé), exercice et pratique notariale et défis, la discipline notariale ;

· En dehors des rhèmes classiques, les Présidents de commissions pourraient présenter leurs plans d’actions en précisant s’il y a un début de réalisation,

· Il serait également important de voir dans quelle mesure les vice-présidents pourraient superviser certaines commissions, à l’image de Me Mahoua KONE qui s’est déjà proposée pour venir en aide à la commission Thèmes et Congrès.
Plus amples précisions seront apportées sur la tenue du Congrès au cours de l’Université du Notariat d’Afrique.

6°) DIVERS

· Organisation de la Journée Afro-américaine du Notariat :

Des contacts ont été pris avec les sud-américains et la Journée Afro-américaine du Notariat  sera organisée en 2012. A cette occasion, les deux Commissions continentales n’organiseront pas le Congrès des notaires.
Il reste à déterminer avec précision le lieu de tenue de cette rencontre en Amérique du sud mais aussi un thème qui fédérera les deux continents.

- A l’occasion de l’Université du Notariat d’Afrique et du Congrès des Notaires d’Afrique, des invitations doivent être envoyées au Notariat de la République Démocratique du Congo, pour l’amener à se rapprocher de l’UINL. 

· Commission ADESNA : rechercher des solutions simples pour la gestion informatique des études.
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